
Tous droits réservés © Lien social et Politiques, 1987 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 20 sept. 2021 19:51

International Review of Community Development
Revue internationale d’action communautaire

Se loger quand on est jeune. Affaire de famille, affaire d’État
Dwellings for the young: family matter, State matter?
Alojarse cuando uno es joven: ¿asunto de familia o asunto de
Estado?
Thierry Blöss

Famille/familles
Numéro 18 (58), automne 1987

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1034271ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1034271ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Lien social et Politiques

ISSN
0707-9699 (imprimé)
2369-6400 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Blöss, T. (1987). Se loger quand on est jeune. Affaire de famille, affaire d’État.
International Review of Community Development / Revue internationale d’action
communautaire, (18), 109–117. https://doi.org/10.7202/1034271ar

Résumé de l'article
Comment interpréter le fait que, de plus en plus, les jeunes prolongent leur
résidence commune avec leurs parents ? Peut-on parler d’une crise d’insertion
résidentielle chez les moins de 25 ans ? L’article examine les dispositifs mis en
place par l’État pour répondre aux difficultés de mobilité professionnelle et
résidentielle que rencontrent les jeunes, non sans avoir auparavant interrogé
les besoins de la décohabitation.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/
https://id.erudit.org/iderudit/1034271ar
https://doi.org/10.7202/1034271ar
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/1987-n18-riac02292/
https://www.erudit.org/fr/revues/riac/


Se loger quand on est jeune. 
Affaire de famille, affaire d'État 

T. Blôss 

La situation du parc immobilier 
en France s'est nettement amélio
rée au cours de ces dernières 
années. Les statistiques du recen
sement de la population de 1982 et, 
plus récemment, les « premiers 
résultats » de l'enquête logement de 
1984 en témoignent. 

Ce premier constat ne peut faire 
oublier qu'il existe des conditions 
d'accès et d'occupation résidentiel
les socialement et spatialement très 
différenciées. Quelle est de ce point 
de vue la situation des jeunes 
ménages (âgés de moins de 25 
ans) ? Comment s'inscrivent-ils dans 
le parc immobilier ? Partagent-ils les 
mêmes conditions de logement que 
leurs aînés ? 

Mais de quels ménages de jeu
nes parle-t-on ? Et pourquoi prendre 
d'emblée le parti d'appréhender 
l'évolution des structures urbaines 
par l'intermédiaire d'une catégorie 
d'âge que l'idéologie ambiante a vite 
fait de qualifier de « spécifique » ? 

Trois ordres de raisons ou plus 
exactement de réflexion motivent ce 
choix. 

Appréhender la situation ou les 
rapports de mobilité résidentielle 
des jeunes est un moyen de décrire 
les modèles d'installation sociale qui 
ont cours de nos jours. Comment les 
nouvelles générations franchissent-
elles le pas... de la porte de leurs 
parents, ou décident-elles d'y res
ter ? Dans quelles conditions ? Pour 
éventuellement aller où ? 

Cela permet également de révé
ler les processus de ségrégation 
sociale et spatiale qui accompa
gnent leur installation résidentielle. 

Cela contribue, enfin, à faire la 
part de l'action de l'État en faveur de 
l'insertion des jeunes par le loge
ment, au sein d'une politique sociale 
nouvelle développée au début des 
années 1980 et censée, entre 
autres, prendre le relais des solida
rités familiales fragilisées par la per
manence et l'extension de la crise. 

Contre la précarité sociale, 
le recours à « l'abri » 
familial ! 

Les modes d'insertion sociale se 
sont modifiés depuis quelques 
années. Un certain nombre de tra
vaux se sont intéressés à la lecture 
sociologique de ces transformations. 
C'est le constat d'une temporalité 
plus longue des passages à la vie 
professionnelle (Galland, 1985). 
C'est l'insistance mise sur la com-
plexification des cheminements d'in
sertion et le décalage des différents 
calendriers d'événements qui les 
composent : sortie de l'école, accès 
à un emploi, accès à un logement, 
engagement dans une vie maritale, 
...(GERM, 1985). 

Les jeunes, notamment des 
milieux défavorisés, sont au coeur, 
d'une part, d'un décalage entre 
leurs calendriers d'insertion profes
sionnelle et résidentielle et, d'autre 
part, d'une contradiction entre le 
retard de leur entrée dans la vie 



Revue internationale d'action communautaire 18/58 

Se loger quand on est jeune. 
Affaire de famille, affaire d'État 

active et leur souhait plus précoce 
de vie autonome. Si la cohabitation 
juvénile, comme facteur de départ 
des jeunes de chez leurs parents, a 
pu être considérée comme l'avène
ment, depuis la fin des années 1970, 
d'un nouveau mode de vie « porté » 
notamment par les classes moyen
nes, son essor n'a cependant pas 
compensé la chute des mariages. 
Il semble, en fait, que l'on assiste, 
plus particulièrement depuis les 
années 1980, à un double mouve
ment socio-démographique qui con
sacre, d'une part, le développement 
des ménages dont la personne de 
référence vit seule (célibat) et, d'au
tre part, la tendance à prolonger la 
résidence commune avec les 
parents, autrement appelée coha
bitation parentale. 

Il apparaît difficile de dater avec 
précision le début de cette dernière 
tendance. On peut néanmoins faire 
usage de quelques repères statis
tiques pour en mesurer l'ampleur. 
Une enquête réalisée en 1978 
(Gokalp, 1981) recense 27,7 % de 
garçons et 16,9 % de filles âgés de 
24 ans qui vivent chez leurs parents. 
En 1985, une autre enquête (INSEE, 
1985) en compte respectivement 
40,2 % et 21,6 %. Le phénomène 
ne s'est pas développé aussi inten
sément pour les filles que pour les 
garçons (où il a quasiment été mul
tiplié par deux), mais il est loin d'être 
négligeable. 

Comment interpréter le fait que, 
de plus en plus, les jeunes prolon
gent leur résidence commune avec 

leurs parents ? Nous choisirons ici 
de mettre en relation ce fait socio-
démographique avec la crise d'in
sertion résidentielle que traversent 
les jeunes. 

Plusieurs registres d'interpréta
tion peuvent être en effet abordés 
(Blôss et Godard, 1986) parmi les
quels nous noterons également la 
crise d'insertion professionnelle et 
ses effets complexes sur la mobilité 
résidentielle des jeunes. Le chô
mage joue en effet un rôle suspensif 
sur leur calendrier d'installation rési
dentielle, et prolonge leur résidence 
commune avec les parents. Mais, il 
semble que cet effet ne soit pas le 
même pour les garçons que pour 
les filles. Si la tendance générale 
est, pour les deux sexes, au main
tien prolongé, le phénomène est 
beaucoup plus marqué pour les gar
çons de moins de 25 ans que pour 
les filles (81 % contre 58 %) pour 
lesquels la voie matrimoniale reste, 
en situation de chômage, un moyen 
non négligeable de quitter père et 
mère : 28 % contre 8 % pour les 
garçons (Coeffic, 1984). 

Si on pouvait dire, il y a encore 
quelques années, que le départ pré
coce de chez les parents était le fait 
des enfants d'ouvriers pour qui l'en
trée dans la vie active était plus 
rapide, aujourd'hui la prolongation 
de la cohabitation parentale semble 
traverser l'ensemble des classes 
sociales. 

C'est toujours le cas des enfants 
d'ouvriers pour qui le domicile fami
lial devient le dernier rempart avant 
la marginalisation et l'exclusion 
sociales. Mais c'est aussi le cas des 
enfants de couches moyennes pour 
qui la cohabitation juvénile semble 
ne pas résister longtemps aux scan
sions de la crise : les fils de profes
sions intermédiaires âgés de 20 à 
24 ans (au chômage) restent autant 
à la maison que les fils d'ouvriers : 
79,4 %. Quant aux filles de profes
sions intermédiaires (également au 
chômage), elle détiennent le record 
de la cohabitation parentale 

(66,4 %). (Source : Recensement de 
population 1982, France, au 1/20e.) 

Cette tendance, observée au 
début des années 1980 en France, 
deviendrait-elle un nouveau mode 
de vie pour jeunes en mal d'inser
tion? Une chose est certaine, le 
phénomène est complexe, et la 
question du ralentissement de la 
décohabitation parentale constaté 
depuis la fin des années 1970 ne 
peut trouver aujourd'hui de réponse 
définitive. 

Les mutations touchant au pro
cessus de décohabitation parentale 
se doublent ou s'accompagnent de 
transformations affectant les modes 
de vie et plus précisément les rap
ports familiaux entre générations. 
L'existence de transmissions de 
biens et de services entre généra
tions est aujourd'hui bien connue et 
attestée par bien des travaux, par
ticulièrement à propos de l'évolution 
des rapports de consommation... de 
la propriété du logement (Pitrou, 
1978 ; Blôss, 1986). Nous voulons 
également insister sur le rôle très 
important des relations de parenté 
lors de la phase d'installation. C'est 
en effet aux rapports intra-familiaux 
qu'incombe, a fortiori en temps de 
crise, la gestion la plus large possi
ble des calendriers d'insertion des 
jeunes générations. 

On connaît l'efficacité de la 
famille, même élargie, dans le pla
cement professionnel des enfants 
(Gokalp, 1981). Qu'en est-il à propos 
du logement ? Que se joue-t-il dans 
la cohabitation parentale prolon
gée? Il faut croire que, dans ce 
domaine, la famille constitue égale
ment une valeur refuge et solidaire, 
à en juger par le nombre chaque 
année grandissant de jeunes qui 
« choisissent », devant les difficul
tés matérielles accrues de trouver 
un logement, de rester chez leurs 
parents. Elle constitue une sécurité 
face aux frustrations de la vie 
sociale quotidienne, parmi lesquel
les nous relèverons l'inactivité for
cée et l'emploi précaire. Elle est un 
moyen de se mettre à l'abri du 



« sans abri » ou de formules de 
logements collectifs jugées insatis
faisantes et peu attractives par une 
majorité de jeunes. Mais sous quel
les formes, à travers quelles « tran
sactions » cette cohabitation entre 
générations peut-elle s'opérer? 

Il semble en fait que, dans ce 
domaine, on ne puisse pas dégager 
de modes de vie intra-familiaux 
« standardisés ». Le modus vivendi 
solidaire n'est pas à sens unique, 
notamment chez les couches socia
les les plus défavorisées. Les aides 
peuvent jouer, en la circonstance, 
dans les deux sens de la filiation. Il 
semblerait, en effet, que ce soit les 
jeunes les plus défavorisés qui rétro
cèdent le plus souvent à leurs 
parents le maigre pécule qu'ils 
gagnent (allocations de stages,...). 
Preuve, si nécessaire, que les tra
jectoires ou contextes familiaux 
dans lesquels vivent ces derniers 
sont aussi affectés par la crise. Qui 
aide qui ? Difficile de faire totalement 
la part des choses ou des aides. Un 
constat se dégage : tout le monde 
y trouve son compte, ... sur le 
moment, convient-il de préciser. Car 
l'accroissement de la dépendance 
parentale auquel contribue cette 
phase de cohabitation entre géné
rations n'est probablement pas sans 
effet sur les rapports de mobilité ou 
de captivité géographico-résidentiels 
et professionnels des descendants. 

Il n'existe, par conséquent, pas 
plus de « prêt-à-porter » biographi
que des rapports de cohabitation 
parentale, qu'il n'y en a concernant 
le départ familial des jeunes et leur 
installation résidentielle. Ces proces
sus interpellent les modes de repro
duction des couches sociales où ils 
s'opèrent, et contribuent à dessiner 
les contours des formes de ségré
gation sociale en vigueur. Assurer 
le maintien de sa descendance au 
domicile, multiplier les aides en sa 
direction peut être vécu par certai
nes couches sociales comme un 
moyen d'oeuvrer pour sa promotion 
ou sa mobilité sociale. Cela peut 
aussi signifier, notamment chez les 

couches les plus défavorisées, inter
venir pour tenter de réguler les dif
ficultés d'insertion sociale de ses 
enfants. 

Les solidarités familiales entre 
générations ne « fonctionnent » pas 
seulement lorsque des situations de 
promotion sociale sont en jeu. Elles 
tendent aussi à se resserrer à l'oc
casion d'événements imprévus ou 
difficiles, de ruptures, quand tel ou 
tel membre de la lignée est en proie 
à l'instabilité, voire à la précarisation 
sociale (Blôss, 1987). 

Décohabitation parentale 
et structuration 
du marché immobilier 

Le développement de la cohabi
tation parentale et les pratiques qui 
la fondent nous renseignent sur les 
difficultés rencontrées par les jeu
nes pour s'installer dans leur vie 
autonome. Cela dit, où vont les jeu
nes qui franchissent le pas... de la 
porte familiale ? Dans quelles con
ditions s'effectue ce passage et à 
quelles situations d'occupation rési
dentielle donne-t-il lieu ? 

À en juger par les souhaits for
mulés par les jeunes de vivre en 
dehors de leur milieu familial (Pon-
cet, 1984), le maintien au domicile 
des parents ne semble pas un état 
de libre consentement. Solution de 
repli et de résistance face aux dif
ficultés croissantes que les jeunes 
éprouvent à trouver un emploi, il tra
duit les problèmes aigus qu'ils ren
contrent également pour s'inscrire 

dans un marché immobilier qui ne 
leur laisse en définitive que bien peu 
de place. 

Le fonctionnement du marché 
immobilier constitue-t-il par consé
quent un frein à l'autonomisation 
sociale des jeunes ? Pour mieux 
tenter de répondre à cette question, 
nous préciserons la place que ces 
derniers occupent dans un marché 
immobilier fort segmenté mais qui 
globalement a connu une évolution 
positive de ses conditions d'occupa
tion. 

Quand on regarde de près la 
situation résidentielle des jeunes, on 
peut remarquer qu'elle ne se diffé
rencie pas fondamentalement de 
celle de l'ensemble des ménages. 
On peut tout d'abord constater qu'ils 
n'occupent pas les logements les 
plus inconfortables. Si 9,6 °/o des 
moins de 25 ans composant un 
ménage habitent un logement sans 
confort, c'est-à-dire sans baignoire, 
ni douche, ni WC intérieur, cette pro
portion est sensiblement la même 
pour l'ensemble de la population : 
9,4 °/o (Source R.P 1982 au 1/4 : 
Audirac, 1985). 

Le dernier recensement de la 
population fait apparaître qu'ils sont 
globalement un peu moins nom
breux à occuper un logement avec 
tout le confort que l'ensemble des 
ménages : respectivement 58,7 % 
contre 62,6 %, les personnes âgées 
de 65 ans et plus étant en la matière 
les moins bien loties. Il n'y a pas pro
prement dit de situations d'occupa
tion résidentielle spécifiques aux 
jeunes ménages. Empruntant les 
mêmes filières d'accès au logement 
que leurs aînés, leurs conditions de 
logement sont en fait très diversi
fiées socialement et spatialement. 

La distribution sociale des con
ditions de logement des jeunes 
ménages âgés de moins de 25 ans 
corrobore celle observable parmi 
l'ensemble des ménages. L'échelle 
sociale a ici force de loi. Cela dit, les 
conditions de logement ne sont pas 
les mêmes selon la taille et la loca
lisation de l'agglomération où l'on 
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pas de tout le confort), elle s'avère 
néanmoins pour les plus jeunes 
ménages une entrée difficile sur le 
marché immobilier : l'écart entre les 
conditions de logement des moins 
de 25 ans et celles de l'ensemble de 
la population y est le plus important. 

À regarder de près les éléments 
constitutifs du confort résidentiel, 

112 Résidences principales n'ayant pas tout le confort selon la 
catégorie socio-professionnelle, l'âge et la catégorie de commune 
d'appartenance de la personne de référence du ménage (en 1982). 

P.C.S. 
1- Agriculteurs (exploitants) 
2- Artisans ; Commerçants ; 

Chefs d'entreprise 
3- Cadres 
4- Prof, intermédiaires 
5- Employés 
6- Ouvriers 

Catégories de communes : 
— u.u. de moins de 

20 000 habitants 
— u.u. de 20 000 à 

99 999 habitants 
— u.u. de 100 000 a 

1 999 999 habitants 
— Agglomération 

de Paris 
— Ensemble des 

communes urbaines . . . 
— Ensemble des 

communes rurales 

Ensemble des communes 

Moins de trente ans 

- de 25 ans 

62,7 

47,8 
31,5 
33 
36,8 
43,6 

45,8 

32,5 

36,2 

41,9 

38,4 

63,1 

41,3 

25-29 ans 

56,8 

37,7 
18,7 
24,1 
26,8 
36,1 

34,8 

23,3 

25,7 

28,5 

27,6 

47,6 

31,2 

Tous âges 
confondus 

61,7 

29,3 
10,8 
19,2 
29,8 
39,1 

38,9 

28,9 

31,4 

28,7 

31,9 

53,9 

37,4 

Source : R.R 1982. Logements immeubles (Sondage au 1/20e). Tableau 514. 

réside. C'est dans les communes 
rurales et dans les unités urbaines 
de moins de 20 000 habitants 
qu'elles sont les moins bonnes, quel 
que soit l'âge des ménages. À l'au
tre extrémité, dans les communes 
urbaines supérieures à 20 000 habi
tants, la situation est inverse. L'ag
glomération de Paris attire toutefois 
l'attention. Bien qu'offrant globale-

nous constaterons que si les plus 
jeunes ménages réunissent en fait 
moins souvent que leurs aînés (per
sonnes âgées exceptées) la « com
binaison » complète et moderne des 
éléments de confort (téléphone, bai
gnoire, chauffage central...), ils dis
posent tout autant des éléments 
jugés indispensables (installations 
sanitaires, chauffage). Tout se passe 

comme si, dans leur phase de 
primo-accession à un logement, 
l'essentiel des conditions de loge
ment étaient réunies; quant au 
« plus » de confort, ce sera à envi
sager pour plus tard, quand leur 
situation socio-professionnelle se 
sera améliorée. 

Les ménages les plus jeunes 
habitent un peu moins souvent des 
appartements anciens (construits au 
plus tard en 1948) : 43,3 % contre 
44,2 % pour l'ensemble des ména
ges. Ils sont même un peu plus 
nombreux à occuper les logements 
les plus récents (construits depuis 
1975). 

Ce constat peut paraître plutôt 
surprenant quand on connaît par ail
leurs l'engouement des plus jeunes 
pour habiter en centre ville (63,2 % 
des jeunes, selon une enquête 
récente : Blanchard et Ollivier, 1986), 
espace urbain privilégié de localisa
tion des immeubles anciens. 

On peut ainsi conclure que les 
plus jeunes ménages, le plus sou
vent primo-accédants, n'ont pas à 
proprement parler de conditions de 
logement spécifiques. 

Quand on examine leur situation 
au sein de l'ensemble du parc 
immobilier, on peut noter qu'ils se 
dirigent massivement dans le sec
teur locatif privé : 52,1 °/o contre 
21,7 % dans le parc HLM. Cette pre
mière indication, qui plaide en faveur 
du marché « libre », tend néanmoins 
à accorder une place non négligea
ble au secteur locatif social. En fait, 
sachant que les ménages de moins 
de 25 ans sont massivement loca
taires (93 % contre 49,4 % pour l'en
semble des ménages), on peut sup
poser qu'ils sont beaucoup moins 
nombreux en HLM qu'il n'y paraît. 

Cette répartition reflète le pro
blème numéro un auquel sont con
frontés les jeunes : la possibilité 
matérielle d'accéder à un logement 
autonome et, paradoxalement, à 
une HLM locative. Ce sont en effet 
les ménages situés aux deux extré
mités de la pyramide des âges : les 


